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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLI1C Annee. X° 4. Avril 1897.

Le reglement de service du 10 mars 1896.

(Suite.)

11 n'est question nulle part cle la maniere dont on doit loger
les officiers. On se regle pour cela sur les dispositions du
reglement d'administration ; dans une caserne on les löge
dans des chambres particulieres, mais quand les troupes sont
cantonnees on löge les officiers des compagnies clans des
locaux ä part de la troupe, mais pas obligatoirement dans des

lits, la Confederation ne payant aucune indemnite pour leur
logement chez l'habitant. Si les habitants offrent cle loger les
officiers des compagnies dans des lits il n'y aura pas de motifs
pour refuser cette gracieusete, pourvu que le service n'en
souffre pas. Mais dans tous les cas les officiers de compagnie
doivent toujours loger dans le rayon de cantonnement de
leur compagnie et les officiers des sections et proximite imme-
diate de leurs sections ; si pour atteindre ce resultat ils doivent
renoncer ä coucher dans cles lits et se contenter d'un cantonnement

analogue ä celui cle la troupe, ils ne doivent pas
hesiter ii le faire. Dans les quartiers d'alarme les officiers
restent avec la troupe.

L'etat-major d'un bataillon devra loujours prendre son
logement le plus au centre possible cles cantonnements des compagnies

; il se peut faire qu'en agissant ainsi le commandant soit
oblige de renoncer ä un somptueux logement au chäteau et ä

le ceder ä im jeune lieutenant, tandis qu'il devra se contenter
d'une modeste chambre ; qu'il n'oublie jamais que la responsabilite

repose tout entiere sur lui et que le service passe
avant tout. Or il cloit etre ä proximite immediate des services

generaux de son bataillon (garde inferieure de cantonnement,
bureaux, infirmerie, etc.) qui doivent se trouver au centre des
cantonnements.

Les prescriptions sur la cc tenue s sont tres simples, assez
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